
PRÉFET
DE MEURTHE-ET-
MOSELLE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N°011 DU 25/01/2024

PUBLIÉ LE 25 JANVIER 2024



Sommaire

Agence régionale de Santé Grand-Est /
Acte n° 54-2024-01-23-00001 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la
santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation situé 114 rue des Hauts Sureaux à
JARNY (54800) (4 pages) Page 3

Préfecture de Meurthe-et-Moselle / Direction des sécurités
Acte n° 54-2024-01-25-00002 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des véhicules
transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non
autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 (4 pages) Page 8
Acte n° 54-2024-01-25-00001 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier
2024 (4 pages) Page 13

2



Agence régionale de Santé Grand-Est

Acte n° 54-2024-01-23-00001

Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la

santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée
d' l'immeuble d'habitation situé 114 rue des Hauts Sureaux

à JARNY (54800)

Agence régionale de Santé Grand-Est - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation
situé 114 rue des Hauts Sureaux à JARNY (54800)

3



Agence régionale de Santé Grand-Est - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation
situé 114 rue des Hauts Sureaux à JARNY (54800)

4



Agence régionale de Santé Grand-Est - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation
situé 114 rue des Hauts Sureaux à JARNY (54800)

5



Agence régionale de Santé Grand-Est - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation
situé 114 rue des Hauts Sureaux à JARNY (54800)

6



Agence régionale de Santé Grand-Est - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté N° 0239/2024/ARS/DT54 
Portant déclaration de danger ponctuel imminent pour la santé publique concernant le logement du rez-de-chaussée d' l'immeuble d'habitation
situé 114 rue des Hauts Sureaux à JARNY (54800)

7



Préfecture de Meurthe-et-Moselle

Acte n° 54-2024-01-25-00002

Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de
circulation des véhicules transportant du matériel de sons à

destination de rassemblement festif à caractère musical
(teknival, rave-party) non autorisé dans le département du

vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des
véhicules transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

8



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des
véhicules transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

9



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des
véhicules transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

10



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des
véhicules transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

11



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de circulation des
véhicules transportant du matériel de sons à destination de rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

12



Préfecture de Meurthe-et-Moselle

Acte n° 54-2024-01-25-00001

Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de
rassemblement festif à caractère musical (teknival,

rave-party) non autorisé dans le département du vendredi
26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024

Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 13



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 14



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 15



�

Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 16



Préfecture de Meurthe-et-Moselle - RAA n°011 du 25/01/2024 - Arrêté du 24 janvier 2024 portant interdiction temporaire de rassemblement festif à
caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le département du vendredi 26 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 17


